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PROGRAMME

▪ Histoire et fondamentaux de l’entreprise adaptée
▪ Le cadre d’intervention de l’EA et des expérimentations
▪ LE CPOM : l’agrément, le financement, le dialogue de gestion
▪ L’écosystème de l’entreprenariat adapté
▪ Le projet économique et social du porteur de projet
▪ Accompagnement des liens au territoire et visites d’EA

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS

▪ Connaître toutes les étapes du parcours de création de son
entreprise adaptée

▪ Connaître tous les attendus du CPOM
▪ Savoir définir son projet selon les exigences du CPOM
▪ Avoir généré une dynamique de progression de son projet de

création

PROGRAMME DÉTAILLÉ ET INSCRIPTIONS : academie@unea.fr 

de satisfaction stagiaires93%

PUBLIC

• Hommes et femmes et/ou collectif
ayant la volonté de créer une
entreprise adaptée

• Toute personne physique, peu
importe votre statut (demandeur
d’emploi, salarié, membre d’une
association, chef d’entreprise,
parents d’enfant en situation de
handicap, ...)

PRÉREQUIS
Absence de prérequis

DURÉE
15 demi-journées, soit 52,5 h (+ temps 
d’entretien individuel)

NOMBRE DE PARTICIPANTS
8 minimum/12 maximum

ENJEUX

Ce dispositif ouvert très largement est unique et il s'organise comme un
"accélérateur" pour structurer votre projet de création d'entreprise
adaptée.

Il vous permettra de progresser rapidement dans la construction de
votre projet de création en connaissant les étapes, les exigences du
CPOM ainsi que les éléments clés de l'écosystème de l’entreprise
adaptée et de votre territoire.
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MODALITÉS D’ACCÈS

Cette formation est réalisée au format hybride. 
Un séminaire de lancement et de clôture auront lieu en présentiel en région parisienne, le reste du parcours sera 
réalisé par demi-journée, à distance (formation synchrone). 

Nous entendons par distanciel, des possibilités synchrones (tout se passe en même temps pour tous les stagiaires) 
et asynchrones (les stagiaires ne sont pas tous en même temps en formation)
Nous entendons par hybride, un mixte du présentiel et du distanciel.

MÉTHODES DISPENSÉES

▪ Une soutenance de la progression de votre projet de création

▪ Un accompagnement sur mesure, en fonction de la maturité des
porteurs de projet

▪ Des témoignages concrets d’entrepreneurs, d’acteurs de
l’écosystème

▪ Des apports pratiques et spécifiques à l’entreprise adaptée

▪ Un lien avec la réalité de votre ancrage territorial

▪ Des apports juridiques, financiers, RH, sociaux spécifiques au
l’entreprise adaptée

MODALITÉS D’ÉVALUATION

▪ Diagnostic de maturité

▪ Suivi des apprentissages en cours de formation et remédiation

▪ Soutenance de son projet devant un jury

▪ Évaluation des acquis en fin de formation

DÉLAIS D’ACCÈS
En fonction de l’agenda

ACCESSIBILITÉ
▪ Formation ouverte à tous

▪ Besoins d'adaptation pour les
personnes en situation de
handicap étudiés à la demande

TARIFS*
3 960 € dont 75% de ce coût

pédagogique pris en charge par

l’Etat

Soit un reste à charge du porteur

de projet de 990 €

*Tarif par personne – non assujetti à la
TVA
Frais de vie en sus

MODALITÉS D’INSCRIPTION

RDV dans l’agenda et cliquer sur le
lien de la session souhaitée

Ce dispositif 

bénéficie du 

soutien du 

ministère du 

Travail
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